
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
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Salariés en Allemagne : pas de rémunération en 10 

cas de fermeture de l'entreprise pour cause de 11 

confinement pendant la crise sanitaire  12 
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Une décision récente de la Cour fédérale du travail allemande devrait apporter 17 
beaucoup de soulagement à tous les employeurs d’Allemagne qui ont dû 18 
fermer temporairement leur entreprise sur décision des autorités allemandes 19 
pendant la crise du Covid-19. Ils ne sont désormais plus tenus de verser à leurs 20 
salariés une rémunération pour la période pendant laquelle l'entreprise était 21 
fermée et où les salariés étaient donc en chômage technique. Selon la Cour 22 
fédérale du travail allemande, la fermeture ordonnée par les autorités ne 23 
constitue pas un risque auquel l'employeur pouvait s'attendre. Ce dernier n'a 24 
donc pas à supporter le risque de l’arrêt de travail et n'est pas tenu de verser 25 
une rémunération à ses employés pour la période de fermeture (BAG du 13 26 
octobre 2021 – 5 AZR 211/21).   27 
 28 
Lorsqu’un salarié allemand perd le droit de recevoir une rémunération de la 29 
part de son employeur, une compensation ne peut que se faire auprès de la 30 
sécurité sociale allemande (par exemple par une demande d’allocations de 31 
chômage partiel par l’employeur). Selon la Cour fédérale du travail allemande, 32 
même si un tel droit à compensation de la part de l'État n'existe pas toujours, 33 
cela ne crée pas pour autant une obligation de rémunération de la part de 34 
l'employeur. En effet, il n'appartient pas à ce dernier de combler les lacunes du 35 
système de la sécurité sociale. 36 
  37 
Dans le cas présent, un salarié à activité réduite ("minijobber") avait déposé un 38 
recours devant les conseils de prud’hommes allemands en assignant son 39 
employeur en paiement d’une rémunération pour la période de fermeture de 40 
l’entreprise. En droit allemand, un minijob est un contrat de travail tout à fait 41 
classique, mais avec des charges sociales patronales réduites. En outre, la 42 
rémunération mensuelle ne peut pas dépasser 450 €. La Cour fédérale du 43 
travail allemande ayant rejeté la prétention du demandeur concernant la 44 
rémunération, il ne restait théoriquement plus à ce dernier que la possibilité 45 
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d'obtenir une compensation auprès de la sécurité sociale allemande. Or, en Allemagne, un 1 
minijobber n'a pas droit aux allocations de chômage partiel. Finalement, le demandeur n'a donc 2 
reçu aucune aide financière pendant que l'entreprise où il travaillait était fermée sur ordre des 3 
autorités allemandes.   4 

 5 

Conclusion : il convient de constater que la nouvelle jurisprudence de la Cour fédérale du travail 6 
allemande peut avoir de lourdes conséquences financières pour les salariés en Allemagne, 7 
particulièrement lorsque, comme dans le cas présent, il n'existe aucun droit à l'allocation de 8 
chômage partiel. Pour les employeurs allemands concernés par une fermeture d'entreprise, la 9 
décision représente en revanche un véritable soulagement financier, puisqu’ils ne devront pas 10 
verser de rémunération à leurs salariés.  11 
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Notre équipe reste à votre disposition pour toute question complémentaire à ce sujet. 13 
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